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sans préjudice des règles. édictées. par la loi du 28 mars 1868 et l'ar 
rêté royal du 1ï août 1871, , les c:ais·es de p1·érnya11ce se ronl tenue,; 
J e:~e conformc1·_-aux pr·es6:iptions:du l'èglcmenl génüal de T assu-
1·ancc contre les accident, du t1·,wail , re lati ves a u capital de garantie 
tles caisses commune · ag1·éi•es, aux cautionneme nts et 1·éscrvcs il 
\lonstitucr pa1· lc,; dites caisses, au n om bre des affiliés el des assurés . 
a la constitution des capitaux des ren tes, à la production des comptes 
r t a ut1·es docume nts, ;iu co11 lrôlr Pl il la ~111'vt~ill ancc, cl, sï l y a lieu. 
a l'or ga nisa tion du scr,icc mét.l ica l l't pha!'maceuliquc , au mode 
d'inte rven tion des chefs d'entrcp1·i sc ou drs caisses locales pour lt' 
payement des indemnités duc pendan t les s ix premiers mois qui 
suivent l'accide nt. a l'organi satio11 c>l au fonctionnement des commi:,;
,; ions arbitrales, ainsi qu'au ser vice des 1·cn tes. 

An'!'. 4. - Notre Ministr e de l' lnd11.~tric et d11 Trarnil est cha rg(• 

de l'exécution du présent a r rêté. 

Douné ù Laeken, le 5 décembre Hl04. 

PAR LE H.0 1 : 

Le Afi11istre de /'I11d11st1·ie et d11 T, ·a,•ail, 

FRA NC01'1'E. 

LÉOPOLD. 

Arrêté royal du 6 dêcembre 1904 rêglant l'exécution de 
. l'article 11 de la loi du 24 d écembre 1903 sur la r épa
ration des dommages résultant des accidents de trava il 
(sociétés mu~ualiates). 

Ll~OPOLD 11. Roi des Belµ:cs, 

A tous présents cl à venir, :::,A f,U'r, 

Vu l'article 11_. ainsi cont;u , de la loi du 24 décembre 1903 sur la 
,·éparation des dommages résultant des accidents du travail : 

« Les chefs d'cntrcpri~c o u leurs assureurs peu vent conYcnir a ,·cc 
les sociétés mutual is te: reconnues par le Go 11 vcrncmcnt que cel les-ci 
assumeront, pendant s ix mois au plus à partir de l'accident, le service 
des indemn ités qui sei·aicnt dues à leurs membres en cas d'incapacité 
de tr·a..- ail , à la c0nd itinn toutefùi;: qu'il soit j ust ifié: 
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~ 1 ° Que les débiteurs de ces indemnités ont pr is à leur charge une 
q~ote-part de la cot isation de mutualité. Cette quote-part, déter
minée de commun accord, ne pourra être inférieure au tiers; 

" :?
0 

Qu e lrs sociétés intéressées accordent ù leurs membres les 
mêmes secours en cas de ma ladie qu 'en cas de blessure . 

•• >> Si 1~ ~ecou1·s journal ir 1· ilccordé par la Société est inlërieu1· à 
l inde111 n1te d uc e n ,·ertu de la présente loi, le chef d'entre prise est 
ten u dr. versc1· la cl iffé1·e ncc. 

» Uo_ arrêté royal règlera les cond itions auxquelles les sociétés 
mu tualis trs poul'J'ont assume r le service des secou1·s tenant l ieu de 
l'indrmnité tempo1•aire. » 

Vu la loi t.lu 23 j uin ·1894 sur les socié tés mutualistes: 
V11 l'aYis de la commission des accidents du travail: 
S ui· la proposition de N otre Ministre de l'fndnstric et du Travail. 

Nous A VO,'\S ARR ÊTÉ ET ARRÊTONS : 

AnT .. 1 c_". - Les chefs d 'entreprise ou les as~ t11·eurs agTéés qu' il s ont 
s_u broges a leurs obi ig atious peu vent conve n ir avec les sociP.t~s m utua
lis te~ reconnues par le Gou vernement que celles-ci assumeront 
pendant six mois au plus à parti r de l'accide nt. le service des indem'. 
DitPs qui sc,·aient d ~es à le11 rs membres rn vrrt 11 . des a1·ticles 4 et 5 
de la loi du 24 décembre 1003 . 

~ '_institution de cc ser vice doit être prévue par une disposition 
· pec1~lc drs statu ts des société>s, dament homologuée dans les formes 
éta bl ies par la loi du 23juin 1894. 

ART. 2. - Les sociétés mutualis tes qui accorden t à leurs membres 
des secours en cas de maladie comme en cas de blessure ne sont 
admises à fa ire le servi ce mentionné au précrdent article 'q ne si les 
secours a ll oués par les s tatut- en cas de malad ie sont les mêmes qu 'en 
cas de blessu rc. 

ART. ?- - Lrs conventions l'églant le service des indemnités 
seront faite~ par écri t pou!' 1111 te l'me qu'el les s tipuler ou t. Elles fixe-
1·ont la du rc•r de cr serYicr, dans les limites indiq uées i1 l'a1·ticlc fc• 
du présent anêté. 

Elles ~é-tcrmincront la s ubvention à payer ù la société mutualiste 
pa r les deb1teurs des indemn ités. 

Cette subYcntion sei•a ·1 bl' 1 ·· · · 1•· · 1· · d c a re cc man1erc a co11vr1 r mtpo-ra 1tc e 
la char ge as uméc par la société. y compl'Îs les frai s d'aclmin:stration , 
et ne pou rra e n aucun · 1 · fië · · d l · · · • ' , cas. e re m r1eure au tiers e a cot1sat10n 
de mutualité. 
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-ART. 4. Les conventions ci-dessus - pr~vues n'exonèreront en 
a~~u-n -~as- les cirnfs d'entreprise ou leurs assurem·s des obligations 
q~i leui· incornb~nt il l'égard de,: ,·ictirnes d'accidents 0 11 cl cs ayant~ 
droit , aux termes de la loi du 211 décembrn 190:J. 

Si , notamment. le secours journa lier accordé par la société mutua
liste ·est infé ri eur à l'indemnité due Pn vertu de cette loi , le chef 
d'entreprise ou !"a. sureur sera tenu de verser la diffé rence. 

ART. o. _ Les sociétés mutualis te,: établiront une compta bil ité spé
c iale en cc qui concerne le ser,ice de,: indemnités dnes en vertu de 

la loi du 24 décembre 1903. 
Elles rend l'ont annuellement compte a 11 ministre de l' lnd11sl1·ie cl 

du Travail. dan~ lPs formes et le,: d<'•la i,: qu'il prescrira. de leurs opt~

rations relatives a ce serv icr. 
ART . u. _ Les dispo,:i tion,: du présen t anèté oc : ~nt pas appli -

cables au servi ce des secours que le ~u~ iélés mutualis tes a ll ouen t , 
en cas d'accident, à leurs membres indépendamment des indemnités 

prévues par la loi du 24 décembre 1903 . 
ART. 7. _ Notre ministre de l'f ndu;:tl'ie c l du Travail est chargé 

de l'exécution du présent arrêté. 

Don né it Laeken, le G décembre 19011. 

LÉOPOLD 

1--'a1· le H.oi : 

Le M.inùt ,·e de L' ]ndust1·ie et du '1'1·,waiL, 
FRANCOTTE. 

Arrêté royal du 19 décembre 1904 déterminant les condi
tions auxquelles le dépôt de titres peut dispenser les 
chefs d'ent;·eprise du versement du capital de l a rente 
(art. 16, alinéa 3, de la loi du 24 décembre 1903 sur la 
réparation des dommages résultant des accidents du 

travail). 

LJ~OPOLD II. Roi des Belges. 

A tous présents et a Yeni1· , SALUT. 

Vu les artic les 14 et 16 de la loi du 24 décembre 1903 s ur la 1·épa
ration des dommages résultant des accidents du travail; 

Revu les articles 9, 11 et 12 de Not re ,m·êté <lu 29 ao11t 190!1 
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portant règlement général de l'assurance contre les acciden ts du 
travail ; 

Vu l'avis de la commission des accidents du travail ; 
S ur la proposition de Nos Ministres de l'Tnclu!"trie et du Travail et 

des Finances et des Travaux publics, 

ART. 1•". - Les chefs d'entreprise soumis à la loi du 24 décem
bre 1903 et qui n'ont pas subrogé un assureur à leurs obligation!" 
conformémen t a l'article 10 de la dite loi , sont dispensés du versement 
<lu capital prescrit par l'article -14 de la même loi, lorsqu'ils ont 
garanti le ser v ice de la rente en déposant à la Caisse des dépôts et 
consignation s ou à la Caisse générale d'épargne et de retraite, des 
titres d'un e valeur s uffisante pour assure r éventu ellement la consti
tution du capital dont le versement n 'a pas été effectué. 

Les obligations de la Dette publiq~e belge sont seules reçues en 
dépôt aux fins de la disposition qui précède. 
. ART. 2. - Lorsque le dépôt a lieu a la Caisse des dépôts et consi

g nation s, la remise des litres se fait chez un agent du caissier de l'Etat ; 
en cas de dépôt à la Ca isse générale d'épargne et de retraite, la 
remise s'effectue au siège principa l de la caisse, a Bruxelles. 

Pour le surplus, il sera fa i~ application des règles éd ictées par les 
articles 9, i1 et 12 du r èglement général de l'assu rance contre les 
accidents du travail. 

ART. 3. - Notre Ministre de l'lndustrie et du Travail et i'{otre 
Ylinistre des Finances et des Travaux publics sont, chacun eu ce qui 
le concerne, chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Don 01\ à Lackeu. le Hl J ëc1•m b1·e 190!1. 

P A R LE Roi: 

Le .\fmisfl·e de l'I11dus t1·ie cl du T rm•ail. 

FRANCOTTE. 

L e 1\Ji11istre des Fi11a11ces el des 
Travaux publics, 

C'0 DE S~!E1' DE !.'ÎA EYEH. 

L l~OPOLD. 




